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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 4 par les mots : 

« de son représentant légal ou de tout autre personne expressément désignée par le patient ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’ajout du représentant légal et de la personne expressément désignée parmi les personnes 
habilitées à introduire un recours vise à garantir l’accès effectif aux soins palliatifs pour tous, y 
compris les mineurs et les majeurs protégés. Il permet également de prendre en compte les 
situations dans lesquelles la personne malade a désigné, en dehors de sa personne de confiance, une 
tierce personne de son choix pour agir en son nom. Ces précisions renforcent la sécurité juridique et 
assurent le respect des volontés de la personne lorsque son état de santé ne lui permet plus d'agir 
seule.


